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PREAMBULE 

 

INTRODUCTION  

 

La Communauté de communes des Coëvrons se compose de 36 Communes et s’étend sur 

près de 79000 hectares. En 2012, la Communauté de communes comptait 27 524 habitants 

(recensement INSEE), elle en compte aujourd’hui près de 29 000. 

 

Par arrêté préfectoral du 22 octobre 2015, la Communauté de communes est devenue 

compétente en matière de « Plan Local d’urbanisme, document d’urbanisme en tenant lieu et 

carte communale ». Elle est donc compétente de plein droit pour mener des procédures 

d’évolution des documents d’urbanisme, en lieu et place des communes, depuis le 1er janvier 

2016. 

 

Le PLU de Vaiges a été approuvé le 13 mars 2014. 

 

Aujourd’hui, la Communauté de communes et la commune de Vaiges souhaitent faire 

évoluer le document d’urbanisme. 

 

 

LE CADRE LEGISLATIF DE LA MODIFICATION SIMPLIFIEE 

 

La présente procédure de modification simplifiée du PLU est réalisée en application de 

l’article L.153-45 du code de l’urbanisme, dans sa rédaction issue de l’ordonnance du 23 

septembre 2015 portant recodification du livre Ier du code de l’urbanisme. 

 

La procédure de modification simplifiée peut être mise en œuvre dans tous les cas où une 

modification de droit commun n'est pas requise, notamment pour rectifier une erreur 

matérielle (art. L. 153-45). 

 

La simplification de la procédure tient à ce que le projet de modification n'est pas soumis à 

enquête publique mais fait l'objet d'une mise à disposition du public pendant un mois (article 

L. 153-47 du code de l’urbanisme). 

 

La procédure de modification simplifiée est, en l’occurrence, parfaitement adaptée dans la 

mesure où il s’agit de rectifier une erreur matérielle. 
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MISE A DISPOSITION DU DOSSIER AU PUBLIC 

 

Les modalités de mise à disposition du dossier au public de la modification simplifiée du PLU 

de Vaiges ont été définies par délibération en Conseil Communautaire le 2 Mai 2016 : 

- Mise à disposition du dossier et des avis au siège de la Communauté de communes 

et en mairie de Vaiges, accompagnés d’un registre permettant au public de formuler 

ses observations ; 

- Mise en ligne du dossier sur le site internet de la Communauté de communes. 

 

A la suite de cette mise à disposition du dossier au public, le Conseil communautaire tirera le 

bilan de la mise à disposition et adoptera le projet éventuellement modifié pour tenir compte 

des avis émis et des observations du public par délibération motivée. 

 

 

I. EXPOSE DES MOTIFS JUSTIFIANT DU RECOURS A UNE 

PROCEDURE DE MODIFICATION SIMPLIFIEE 

 

Située en région Pays de la Loire, dans le département de la Mayenne, la commune de 

Vaiges est située à 25 km de Laval (préfecture du département), à 40 km de Mayenne et à 

40 km de Château-Gontier (sous-préfectures), sur l’autoroute A81 (Le Mans-Rennes). 

 

La commune de Vaiges se situe au sud du territoire de la Communauté de communes.  

 

 
Carte : commune de VAIGES (IGN25) 
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Par l’arrêté préfectoral n°2013017-0003 du 17 janvier 2013, la société F.A.C.O. est autorisée 

à exploiter, après renouvellement et extension, la carrière de la Hunaudière sur la commune 

de Vaiges (Arrêté préfectoral n°2013017-0003 du 17 janvier 2013 joint en annexe 1).   

La carrière se situe au sud-est de la commune.  

 

 
Carte : localisation de la carrière 

 

La superficie totale autorisée couvre près de 45,5 ha, dont 27,6 hectares en extension pour 

9,1 hectares en extraction. 

 

Cette autorisation d’exploitation a donc été délivrée le 17 janvier 2013.  

 

Le Plan Local d’Urbanisme (PLU) de la commune de Vaiges a été approuvé par une 

délibération du Conseil municipal en date du 13 mars 2014. Ce document a pour objet de 

délimiter sur la commune, différents types de zones et d’y préciser les constructions, 

installations et aménagements admis et interdits. 

 

Le PLU de la commune de Vaiges, pourtant approuvé postérieurement (13 mars 2014), 

identifie deux types de zones sur les parcelles concernées par la carrière actuelle et son 

extension autorisée : 

- L’emprise actuelle de la carrière bénéficie d’un zonage Nc, correspondant à une zone 

naturelle de carrière 
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- Les parcelles autour de la carrière actuelle bénéficient d’un zonage A correspondant 

à des zones agricoles. 

 

La délimitation actuelle des différents types de zones par le PLU de Vaiges ne tient donc pas 

compte de l’extension de l’autorisation d’exploiter, en ce sens que certaines parcelles inclues 

dans le périmètre d’extension autorisé sont en zone agricole. 

 

Au cours de la procédure d’élaboration du PLU, la Commune de Vaiges a donc omis 

d’intégrer cette extension, et de délimiter un zonage adéquat. Cet oubli est constitutif d’une 

erreur matérielle, dont la correction est prévue par une procédure de modification simplifiée 

du PLU. 

 

 

 

 

I I .  DEMONSTRATION DE L’INCOMPATIBILITE ENTRE LE REGLEMENT 

ACTUEL DU PLU ET L’EXTENSION DE L’AUTORISATION D’EXPLOITER L A 

CARRIERE. 

 

Plusieurs éléments du règlement du PLU actuel de la commune de Vaiges rendent 

impossible l’extension du périmètre  d’exploitation. 

 

- Le règlement de la zone A 

 

L’intégralité du périmètre d’extension de la carrière bénéficie d’un zonage agricole (zone A). 

Selon le règlement de la zone A, article A1, « sont interdites […] les carrières d’extraction de 

matériaux ». 

Les carrières d’extraction de matériaux sont donc interdites en zone agricole. 

 

- Les haies identifiées au plan de zonage comme éléments du paysage à 

protéger au titre de la Loi Paysage du 8 janvier 1993 

 

Dans le périmètre de l’extension autorisée de la carrière se trouvent des haies protégées au 

titre de la Loi Paysage et en vertu de l’article L123-1-5 7° recodifié à l’article L.151-19 du 

code de l’urbanisme. L’article A13 du règlement du PLU prévoit qu’en cas d’arrachage de 

haies, sa reconstitution est exigée. Lors du dépôt de la demande d’autorisation d’extension 

de son activité, la société F.A.C.O. a présenté des mesures d’accompagnement offrant une 

plus-value environnementale au site, notamment la conservation de la majorité des haies 

existantes et la création d’une haie de substitution d’un linéaire de 300 mètres à celle 

supprimée pour les besoins de l’exploitation sur la parcelle 20 (linéaire de 200 mètres). 

 

 

L’arrêté préfectoral n°2013017-0003 du 17 janvier 2013 autorise la société F.A.C.O. à 

exploiter, après renouvellement et extension, la carrière de la Hunaudière à VAIGES. 

Le Plan Local d’Urbanisme de la commune ne permet pas l’exploitation de la carrière sur le 

périmètre objet de l’autorisation d’extension, certaines des parcelles concernées étant 

classées en zone agricole. 

 



6 / 57 
Modification simplifiée – PLU de Vaiges - Notice explicative – juin 2016 

Pour rendre le PLU conforme à l’arrêté préfectoral précité, il convient d’engager une 

procédure de modification simplifiée du PLU afin de corriger cette erreur matérielle. 25,84 

hectares classés en zone agricole (A) bénéficieront donc d’un nouveau zonage en zone 

naturelle de carrière (Nc). 

 

 

III. EVOLUTIONS A APPORTER POUR CORRIGER L’ERREUR 

MATERIELLE RELATIVE A LA PRISE EN COMPTE DE L’ARRETE 

PREFECTORAL AUTORISANT L’EXTENSION DE LA CARRIERE 

 

 

Afin de rendre le PLU de la commune de Vaiges compatible avec l’arrêté préfectoral 

autorisant l’extension de la carrière, les solutions proposées sont les suivantes : 

 

- extension du périmètre de la zone Nc, dans lequel les carrières d’exploitation du sol 

et du sous-sol sont admises. 

 

- suppression de la protection des haies au titre de la Loi Paysage au droit des 

parcelles concernées par l’extension du périmètre de la zone Nc 

 

Le choix de ces solutions est conforté par l’ensemble des mesures proposées par la société 

F.A.C.O. en vue de la remise en état du site en fin d’exploitation. 

 

Deux pièces du PLU de Vaiges sont modifiées : 

 

- le rapport de présentation, et plus particulièrement le tableau de répartition des 

superficies par zone (page 136 du rapport de présentation du PLU) ; 

 

- le règlement graphique, faisant notamment apparaître la délimitation de la zone Nc et 

l’existence de haies protégées au titre de la Loi Paysage du 8 janvier 1993 de l’article 

L123-1-5 7° recodifié à l’article L.151-19 du code de l’urbanisme. 
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III.1. LE RAPPORT DE PRESENTATION DU PLU 

 

Il s’agit plus particulièrement le tableau de répartition des superficies par zone du PLU : 

 

Modification du tableau de répartition des superficies par zones (p 136 du rapport de 

présentation) 

   Avant modification Après modification 

   
Superficie en 

hectares 

Superficie en 

hectares 

Zones Secteurs Désignation Partielle Cumulée Partielle Cumulée 

Ua  
Zone urbaine à vocation d’habitat 

Quartiers résidentiels anciens 
9,12 9,12 9,12 9,12 

Ub  
Zone urbaine à vocation d’habitat 

Quartiers résidentiels récents 
39,19 39,19 39,19 39,19 

Ue  
Zone urbaine à vocation d’activités 

économiques 
45,78 45,78 45,78 45,78 

1AUb  
Zone à urbaniser à court terme à 

vocation principale d’habitat 
4,95 4,95 4,95 4,95 

1AUe  
Zone à urbaniser à court terme à 

vocation d’activités économiques 
9,13 9,13 9,13 9,13 

2AU  
Zone à urbaniser à long terme à 

vocation principale d’habitat 
3,38 3,38 3,38 3,38 

A A Zone agricole 3 100,09 

3 103,29 

3 074,25 

(- 25,84) 3 077,45 

(- 25,84) 
 Am Activités agricoles en milieu naturel 3,20 3,20 

N N Zone naturelle 313,10 

407,78 

313,10 

433,62 

(+ 25,84) 

 Nc Carrières 21,34 
47,18 

(+ 25,84) 

 Nh1 Hameaux 2,14 2,14 

 Nh2 Hameaux 48,82 48,82 

 NI 
Coulée verte et installations 

sportives et de loisirs 
22,38 22,38 

Superficie totale, communale (INSEE) 3 626,00   3 626,00 

Dont espaces boisés classés 92,76 92,76 
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III.2. LE PLAN DE ZONAGE 
 

 

Zonage avant modification 

 

Zonage après modification
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Annexe n° 1 : 

 

Arrêté préfectoral n°2013017-0003 du 17 janvier 2013 
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